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ET POLITIQUES

Compte rendu analytique de la réunion du 3 avril 2006

1.
La Commission a reçu les exposés de la Délégation du Mexique concernant les projets de résolutions ci-après destinés à l’Assemblée générale: 


· Promotion de la Cour pénale internationale (CP/CAJP-2345/06)
· Promotion et respect du droit international humanitaire (CP/CAJP-2346/06) 

· Personnes déplacées dans leur propre pays (CP/CAJP-2347/06) 
· Défenseurs des droits de la personne: Appui à la tâche accomplie par les particuliers, les groupes et les organisations de la société civile en faveur de la promotion et de la protection des droits de la personne dans les Amériques [CP/CAJP-2348/06)
· Étude sur les droits et le traitement des personnes soumises à une forme quelconque de détention et de réclusion  (CP/CAJP-2349/06)
· La protection des droits de la personne et des libertés fondamentales dans la lutte contre le terrorisme (CP/CAJP-2350/06)
· Les droits humains de tous les travailleurs migrants et de leurs familles  (CP/CAJP-2351/06)
2.
Les délégations ont établi un dialogue sur l’importance que chaque pays qui soumet des projets de résolution  mène des consultations préalables avec les autres délégations, ainsi que sur la nécessité de programmes et de la tenue d’un grand nombre de réunions de la CAJP en vue de la négociation des projets de résolution qui seront élaborés aux fins d’approbation  éventuelle par l’Assemblée générale de l’OEA. Le dialogue a aussi porté sur les préoccupations  relatives aux limitations qui empêchent la CAJP de tenir un grand nombre de réunions spéciales que lui confie le Conseil permanent à partir des mandats émanés de l’Assemblée générale. 
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